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tatlon : irand bâtiment ser
rant d'atelier do gravure et de 
magasin k Planches : bâti
ment des Installations da 
cbaufferle ; r.ktlment à usage 
d'atelier d'imnresalon k main : 
et dépendances. 

Deuxième lénement r loge-
m e n u ouvriers). — Ce téne-
ment. ensemble sol et cons
tructions, a une superficie 
d'environ 4 729 mètres carrée 
et comprend : trois maisons à 
usage de logements ouvriers, 
dépendancea et grand lavoir 
commun. 

Matériel et nstallattons. — 
Tout le matériel, l'outillage. 
les Installations et les objets 
mobiliers. Immeubles par na
ture ou par destination dé
pendant des Immeubles ap
portés ou servant à l'exploi
tation, sans aucune excep
tion ni réserve, consistant 
essentiellement en matériel 
d'Impression : matériel d en
tretien ; m-uérlel électri
que ; chaudière ; Installa
tions de chauffage central : 
pompe et matériel divers ; 
matériel de pesage, de char
gement et de service ; maté
riel des services généraux ; 
installations diverses. 

A IZIEUX (Loire). 
Les Immeubles d'Izleux com

prennent : 
I. — Un vaste ténement. en 

bordure de !a rue Françols-
QUlet. ensemble sol et enr-s-
tructlons, d'une superficie 
d'environ 29.427 m2. constitué 

rr trois usines et propriété 
usage d'habitation. 

Usine B. — L'usine B com
prend : 

1° Un corps ortnctpal de bâ
timents, à usage de station de 
Sltration d'eau magasin, ate
liers de culte et teinture, de 
préparation des cadres,' as ja . 
du blchlorure ; chaufferie gvee 
cheminée monumentale : asile 
dea machines, transformateur; 
droguerie ;t dépendancea ; 
Mlle de aécherle et chambres 
chaudes, ateliers : central té
léphonique ; bureaux et dé
pendancea : laboratoires : tour 
avec réservoir d'eau. 

2* Un corpa de bâtiments, 
composé de conciergerie ; ré
fectoire et hsl Itstlon. 

3* Un autre corpa de bâti
ments composé de : lavoir, 
droguerie et ousl de déchar
gement ; g r r, n d réservoir 
d'eau. 

La • Groupa »..R. s (entre
tien et régénération) com
prend ; bâtiment â usage de 
buresu, ateliers de mécanl-

3ue et chaudronnerie, forge, 
épendances et dépôt d* chsr-

bon ; Installation dea appa
reils de régénération, garages 
et atelier ; quai de décharge
ment : garages métalliques ; 
poste de transformateur. 

Propriété d'habitation. — 
Cette propriété sise rue 

Frsnçols-Olllet. n# 25. com
prend : maison d'habitation, 
annexe contlguë. couverte par 
une terrasse . grand parc et 
Jardin attenants. 

Uslns C. — L'usine C. sise 
rue rrançois-OiIlet. comprend : 
vaste corpa de bâtiments, à 
usage de droguerie, concier
gerie et salle des expéditions, 
économat, vestiaire ; ateliers 
de préparation, salle de bl
chlorure, ateliers de culte, ap-

*"prét, charge ;t teinture : salle 
dea chaufferies avec chemi
nes monumentale, réservoirs 
d'eau et fosses â décantation ; 
magasin droguerie - teinture 
et atelier de mécanique : 
transformateur ; dépendances; 
bureaux, central téléphonique. 
magasin de visite, sècherl-, 
ealls de tamponnage ; labora
toire et Infirmerie. 

Une parcelle de terrain en 
nature de Jardin, rue Fran-
çols-Œllet, de 4.294 m2 envi
ron. 

Uns autre parcelle de ter
rain, de forme triangulaire, de 
4*7 m2 36 'aviron, en nature 
ds délaissé avec arbres et 
taillis. 

II. — Réservoirs d'esu. — 
Quatre grands lèservotrs d'eau 
(l'un construit en ciment ar-
mé. les trois autres étsnt mé
talliques) situés sur une par
celle de terrain appartenant 
â la Société a Textiles Artifi-
eiels d'Izleux » ladite par
celle (sur .«quelle des droits 
sont promis ci-après â la So
ciété GILLET-THAON), se 
trouvant en fsçada sur la rue 
Prençols-Olllet. 

III — Matériel et Instilla
tions. — Tout le matériel, 
l'outillage, les installations et 
las objets mobiliers. Immeu
bles par nature ou par desti
nation, dépendant des Immeu
bles apportés ou servant â 
l'exploitation de l'établisse
ment industriel et commer
cial dont s'agit, sans aucune 
exception ni réserve, consis
tant essentiellement en m tté-
riel de réception et prépara
tion des écrus * matériel de 
cuit* et teinture ; matériel de 
sécherle : matériel d'apprêt ; 
machines spéciales , matériel 
de pliage ; matériel de dro
guerie : matériel d'entretien ; 
matériel de régénération ma
tériel de chaufferie ; salle des 
machines et matériel électri
que ; matériel Je pesage le 
chargement et de e.-rvice . ma
tériel ds oointage. matériel 
des ssrvloss généraux ; Instal
lations diverses. 

A SAINT-RAMBERT-D AL-
BON (Drome). 

Un tênoment d Immeubles 
situé k Salnt-Rmmbsrt-d Ai-
Don (Drdmsi. ensemble sol st 
constructions, d'une conte-
nsnes approximative de 3 ha. 
4g ares, comprenant : ateliers 
d'Impression â main et de a-
portaage. bureau magasin des 

f iLanehea. dépôt, entrepôt, éta
ler de forge ; bâtiment coa-

tenant les sa.les de chauffe
rie s t réservoir d'eau : ensem-
bls d* bâtiments eontteus. â 
i fHl d* asiles ds lavage et 

séchage des tissus, droguerie. 

(snclen laboratoire) en partie 
non aménagé et bâtiment â 
usage de conciergerie. 

Matériel et installations. — 
Tout le matériel, l'outillage, 
les Installations st les objets 
mobiliers, Immeubles par na
ture ou par destination, dé
pendant des Immeubles appor
tée ou servant â l'exploitation 
sans aucune exception ni ré
serve, consistant essentielle
ment en : matériel d'entre
tien, matériel d'Impression, 
matériel électrloue. chaudiè
res, puits et matériel de pom
page ; matériel de pesage, de 
chargement et rie service, ma
tériel de pointage, matériel 
des services généraux, Instal
lations diverses. 

b) Et comme biens mobi
liers. 

A. — Fonds de commerce. — 
Le fonds de commerce propre
ment dit comprenant : 

1* La clientèle et l'achalan
dage. 

2* Le nom commercial et le 
droit de se dire successeur. 

3° Toute la documentation 
technique et commerciale ; 
dessins, études, tours de main, 
procédés échsntillons. collec
tions, Téférencei, e t c . , ainsi 
que tous droits de propriété 
industrielle et commerciale 
(modèles, brevets, licences de 
brevets, marques de fabrique, 
etc..) et notamment 

a) La propriété et la Jouis
sance des brevets d'Invention 
français ci-après, exploitée 
sous le nom des Etablisse
ments Glllet et Fils, soit : du 
brevet n- 2021». déposé le 8 
février 1923. — du brevet n« 
20.340, déposé le 24 avril 1033. 
— du brevet n- 70 JéJ. déposé 
re » «vrtt t m — «fdtt breV 
vet n* «16.834. déposa le i l 
mat 1926 

b) Le bénéfice de promesses 
de licences i>xploltatlon en 
France de deux autres brevets 
français. 

c) La propriété et la Joula-
sanee des marques de fabrique 
déposées, savoir ; 

Au Greffe tij Tribunal de 
Commerce de Lvon : Crêp* 
lisse de Lyon (étiquette). 
Grand Teint G F , 500, Neo-
mat, I.N.F.. N'erorU, Jehol, 
Ramlnka. Noir Super, Noir 
Suner G.F. 

Et au Bureau International 
à Berne (Suisse) ; Noir Super, 
Noir Super G F., I.N.F., 500, 
Grand Teint. 

d) Le droit S'utiliser u m a r . 
nue . Crlmpili », déposée su 
Greffe du Tribunal de Com
merce de Lyon et enregistrée 
à Berne, et les marques pro
priété de la Chambre Syndi
cale Française des Blanchis
seurs. Teinturiers et Impri
meurs. 

e) La propriété des procédés 
et modèles déposés sous plis 
eschetés. au Conseil des Prud'
hommes de Lyon, psr la So
ciété apportou.se. 

f) Tous documents, la par
tie de la ooT.ptoblllté géné
rale et la comptabilité Indus
trielle concernent directement 
ou Indirectement l'exploita
tion de l'établissement ap-
porté. 

g) Tous oblets mobiliers, 
mobilier de buresu. agence
ments. Installations, petit ou
tillées et matériel non Im
meubles par destination ap
partenant à la Poclèté apport 
teuse et se trouvant, tant dans 
les Immeubles ci-dessus dési
gnés que dans les Immeubles 
appartenant a des tiers et dé
tenus en location. — étant 
précisé â ce sujet que le mo
bilier, le matériel et lea Ins
tallations de toute nature, de 
caractère mobilier, se trouvant 
dans les Immeubles réservés â 
1 ar.portetise. ne sont pas com
pris dans le présent apport et 
qu'il en est ainsi notamment 
du mobilier -t des Installa-
tlons mobilières dépendant 
des bureaux, quai de Serin. 
0-10. 

B. — Stocks et divers. _ :» 
La totalité des stocks de mar
chandises. 1ro«ues et appro
visionnements rt'vers, dépen
dant au 1er Juillet t?35 de 
l'établissement apporté, élé
ments «. »>ttsilts«sit â 6 mil
itons 554 540 fr 25. 

2° Et les stocks de rouleaux 
d'impression méranlque. gra
vés et non zrsvéa (avec les 
molettes de gravure) : de 
planches pour impression â 
msln. de ea*-»» de gaufrage 
arec leurs cylindres, éléments 
estimés ensemble 2 770.046 fr. 

„ B — PARTICIPATIONS 
Des titres, ,'dont la nomen

clature figure au traité d ap
port) constituant une partie 
des participations détenues 
par les Etebllsseenanr» Glllet 
et Fils, dans des Sociétés ex
ploitantes 1 entreprises de 
manipulations rur textiles et 
tissus en France. w n 0 U m . 
ment : 

Des actions de la Société 
anonvme c Etablissements 
Lvonnais de Teinture, Im
pression et Apprêts a ( S i , 
T.I.A.i. au capital actuel de 
17 millions de francs, dont le 
Mène est â Lyon. 29, avenue 
T.e^assstrne ; 

Des actions de la Snelété 
Strphanolse d'Apprêts. Moires 
et Impressions, anonyme au 
capital de 1200 000 francs 
dont le siège est â Saint-
Etienne, t. rus Praire ; 

Des action* d* 1* Société 
anonyme e Teintureries Cha. 
vanne», su capital d* 4 270 000 
francs, dont le liège est â 
Izleux. 30. rue de la Friande: 

Des actions de la Société 
a n o n y m e Etablissements 
Chambeyrnn, au capital de 
3 400 000 francs, dont le siège 
est â Saint-Etienne, lieu de 
la Dlgonnlére ; 

Des actlona de la Teinture
rie du Re*. S.A.. au capital de 
1.000000 da francs, dont 1* 

O S T E N D E 
C A S I N O - K U R S A A L 

— FÊTES DE NOUVEL AN — 
TOUS LES JOURS » 
du Et Décembre au S Janvier 

A 4 heures 30 : Thé-Dansant 
A 9 heures : Concert symphonlqus 
A 10 heure* 34 : 
MARDI 31 DÉCEMBRE 

GRAND DINER DE REVEILLON : 
ATTRACTIONS - VEDETTES - CADEAUX - SURPRISES 

Prix du menu : I N francs, entrée comprise 
Service â partir d* 9 heures - On réaerve las table* 

au Caalno-Kureeal. 
Téléphoné : Ostende 110 ou 244 

LE CASINO-EL'RSAAL . LIS SALONS PRITES . LE 
PALAIS DES THERMES et de NOMBREUX HOTELS 
d* PREMIER ORDRE sent OUVERTS TOUTE L'ANNEE 

siège est â Sslnt-Etlenne. Heu 
du Rss, 

Et des action* ds la Société 
Alsacienne de Teinture, ano
nyme, au capital de 12.000.000 
de francs, dont ls siège est â 
Runlngue. 

DEPENDANCES 
Les biens, droits st par

ticipations ci-dessus sont, 
su surplus, apporte* tel* 
qu'il* existent, spécialement 
les immeubles avec leurs dé
pendancea ; meubles par na 
turs réputés Immeubles par 
destination et tous droits 
quelconques y attachés, sans 
exception ni réserve, et le 
fonds de commerce avec 
dépendancea et les éléments 
divers affectés â son fonction 
netnent. 

Les droits attachés sux 1m 
meubles comprennent notsm 
ment tous droits d'eau, di 
voirie, de tréfonds, de pas 
sage, vue. Jour, mitoyen' 
neté et communauté, pro
fitant â la Société appor 
teuse, la mitoyenneté dea 
murs et cloisons séparant lea 
Immeubles apportés de ceux 
restant la propriété de la 
Société apporteuse. y compris 
la mitoyenneté dea murs et 
cloisons qui doivent être édl 
fiés â frais communs par la 
Société GILLET-THAON, et la 
Société apporteuse. pour sé
parer lea Immeubles apportés 
de ceux conservés par cette 
dernière Société. 

Enfin, la Société GILLET-
THAON a la propriété de 
toutes canalisations Indus
trielles trsversant ds* Immeu
bles restant k la Société ap
porteuse. 

RESERVES 
Toutsfols. n'ont paa été 

compris dans l'apport mala. 
au contraire, expressément 
réservés au profit des Etablis
sements Glllet et Fils ; 

lo Comme avoirs dépendent 
ou se rattachant â- l'établis
sement apporté et â son ex
ploitation du 1" Juillet 1935. 
date fixée ci-après pour les 
effets de l'apport : le porte
feuille, valeurs et participa
tions, en dehors des titres 
apportés et désignés dans 
l'état annexé ; - le porte-
feullle-effete de commerce ; -
les espèces en calaaes et en 
banquea ; - lea créances sur 
client* et divers ; - tous les 
droits dans les fonds com
muns et les réserves de tou
tes ententes et de tous grou
pements industriels ou pro
fessionnels . - et le droit â 
l'occupation des locaux a 
usage de bureaux sltuéa a 
Lyon. 9 et 10. quai de Serin, 
alnal que la propriété du 
mobilier et de tou» objet» 
Installés dans ces locaux ; 

2a Et ds tou* les autres 
avoirs de la Société appor
teuse, notamment ; tous Im
meubles propriété de rap
porteuse, autre que ceux 

dan* l'annexe "" 

rapport (lmmeuS.. . 
consistant en uiitteévtsiuitssq 
Immeubles à usaga d'habita
tion, terrain* Industriel» et 
Immeuble» divers, parmi les
quels Immeubles réservés cer
tain* sont contlgua ou voi
sins de divers Immeubles ap
portés), et toutes vsleurs et 
participations dans des entre
prises de manipulation sur 
laine ou dans des entreprise* 
et affaires ne concernant pas 
l'Industrie de la man'pulatlon 
de textiles et tissus. 
CONDITIONS DES APPORTS 

Conditions générsles. — La 
Société Nouvelle de la Blan
chisserie et Teinturerie de 
Thaon a eu la propriété des 
biens et droits apportés â 
compter du 30 novembre 1935, 
msls, ds convention expresse, 
les effets des apporta, en ce 
qui concerne l'établissement 
apporté, ont remonté rétro
activement au 1" Juillet 1935, 
toutes opérstlons concernant 
ledit établissement st son ex
ploitation faltea â compter 
du 1" Juillet 1933 étant acti
vement et passivement à son 
compte. 

Les participations apportées 
ont été stipulées livrables 
Jouissance courante, c'est-k-
dlre avec droit pour la Société 
GILLET-THAON, à toutes dis
tributions d'Intérêts ou de 
dividendes qui leur seraient 
effectuées ou leur profiteraient 
postérleusement au 12 no
vembre 1935. 

En ce qui concerne les fa
çons en cours au Jour fixé 
pour les effets des spports. 
leur terminaison est â assu
rer psr la Société GILLET-
THAON, sauf compte â faire 
avec la Société apporteuse. 
selon que cette dernière aura 
été réglée ou non des mani
pulations par elle effectuées. 

La Société GILLET-THAON 
a pria Isa biens et droite Im
mobiliers et les biens cor
porels mobiliers apportés dans 
leur état au Jour de la réa
lisation de l'apport, sans re
cours contre la Société ap
porteuse pour quelque cause 
que ce soit. 

La Société GILLET-THAON 
doit supporter, à compter du 
1" Juillet 1935. toute* char
ges quelconques Incombant 
aux biens appoitès st à leur 
exploitation ; 

Elle a été subrogée dans le 
bénéfice et les charges de 
tous traitée, marchés, con
trats et engagements quel
conques pouvant exister au 
Jour fixé pour les effets de 
rapport, en ce qui concerne 
l'exploitation de l'étebllass-
ment apporté, comms dans 
le bénéfice et las charges de 
toutes entantes Industrielles 
et commerciales, de tous trai
tée de participation ou d'ex
ploitation en commun et da 
tous secords commerctsux, 
techniques et industriels gé
néralement quelconques pou
vant exister lors de ladite 
réalisation et concernant 1 
ploltatlon en France. 

Conditions particulières. 
La Société GILLET-THAON 

doit profiter des servitude» ac
quises et supporter celles pas 
alves. apparentes ou non ap 
parentes., continues ou dis 
continues, concernant les im
meubles apporté*, le tout â 
sas risque» et péril». 

En outre, étant donné que 
la Société apporteuse conser
vera ta propriété de certains 
Immeubles contlgus â d'autres 
Immeubles compris dans l'ap
port ou avolainant ce* der
niers, que certain* Immeubles 
lésaivés sont â usage d'ha
bitations ouvriers*, affectée* 
â du personnel d* l'établl»**-
ment apport*, et qu* d'au
tres dss Immsubles réservé* 
ont un caractère industriel 
ou sont susceptibles d'être 
affectés â un usage Industriel 
11 a été convenu, savoir ; 

a) Au profit ou â la charge 
dea Immeubles apportés, vis
a-vis dss Immeubles restant la 
propriété de la Société appor-
teuse. et vlcs-vsrsa. diverse* 
servitude* ; 

b) Et diverse» condition* 

relatives, soit k l'utilisation. 
par la Société GILLET-
THAON, des Immeubles qui 
lui sont apportés, soit â l'uti
lisation, par la Société appor
teuse. de certain* des Immeu
bles qui lui restent réservés, 
soit encore â l'occupation, la 
destination ou la transmis
sion ds certains deedtt* Im
meubles réservés, comportant 
notamment. 

Obligation, pour la Socié
té apporteuse, de donner â 
bail â la Société GILLET-
THAON, la oour de l'Immeu
ble, 32 et 32 bis. quai de Serin, 
où a* trouve une atatlon da 
pompage apportée, et l'Im
meuble 32 bis. quai de Serin. 
avec promesse de vente d* e* 
dernier Immeuble, les locaux. 
14, quai de Serin, où sont Ins
tallée les services médicaux et 
d'enseignement ménager, et 
de faire donner â bail (avec 
promesse d* vente) le terrain 
sur lequel se trouvent quatre 
grands réservoirs d'eau de* 
usine* d'Izleux ; 

Promesse, par la Société ap
porteuse, de mettre k dis
position ds la Société 
GILLET-THAON. ceux dé ses 
Immeuble* dont l'occupation 
agréerait k celle-ci,. 

Et diverse* interdictions k 
charge d* la Société appor
teuse pour l'utilisation et la 
transmission d'Immeuble* lui 
restant : 

2* L'apport cl-dessus a été 
fait net d* tout passif ; 

3° La Société Etablissements 
Glllet et Fils, tant pour son 
compte que pour oelul de* 
Sociétés dans lesquelles elle 
est. directement ou Indirecte
ment Intéressé* ou avec les
quelles elle a déclaré avoir 
pris tous arrangements utiles. 

Et ls Société Nouvelle d* la 
Blanchisserie et Teinturerie de 
Thaon, pour le compte de 
Sociétés dans lesquelles elle 
est. directement ou Indirecte
ment. Intéressée, ou avec les
quelles elle a déclaré avoir 
pris tous arrangements utiles. 

Se sont engagées, chacune 
pour ce qui la concerne, k 
faire procéder, entre les diver
ses Sociétés pour lesquelles 11 
a été stipulé, et ceci, dans 
le mois de la réalisation dé
finitive du traité d'apport, à 
l'échange pur et simple, c'est-
à-dire sans soulte k payer ni 
k recevoir, savoir : 

Des participations et créan
ces (énumérées k l'snnexe du 
traité) dans des entreprises 
et affaires de manipulations 
aur textiles et tissus exploi
tées en France et liées direc
tement ou Indirectement sux 
Etablissements Glllet et f i lt , 
participations et créances k 
fournir par lea Sociétés pour 
lesquelles ont stipulé ces der
niers. 

Contre 243.534 action* de 
100 franc* chacune, libérées 
entièrement, de ls Société 
Nouvelle 4* la Blanchisserie 
• t Teinturerie de Thaon, fai
san* partie de* action. «6m-
posant le capital ancien d» 
190.000.000 de francs. 243.536 
actions actuslles k fournir 
par le* Société* pour lesquel
les a stipulé cetet dernière. 

La Société Nouvelle de la 
Blanchisserie et Teinturerie 
de Thaon étant, en outre, te
nue, si la Société apporteuse 
lui en fait la demande d'Ici 
au 1" Janvier 193S. de faire 
échanger purement et simple
ment, dés cette demande, 
61.098 autraa actions ancien
nes de la Société Nouvelle de 
la Blanchisserie et Teinturerie 
de Thaon, dont elle s'est as
surée comme pour les 243.534 
premières actlona ci-dessus vi
sées, contre la fraction énon
cé* k l'annexe du traité 
d'appo.t de* participations 
liées directement ou indirec
tement aux Etablissements 
Glllet et ru* ; 

4* La réalisation de l'apport 
a entraîné, pour la Société 
Etablissements Glllet et Fils, 
interdiction de créer, rouvrir 
et exploiter, directement ou 
Indirectement, un établisse
ment Industriel de teinture, 
apprêt. Impression, gaufrage. 
moirage et autre* manipula
tions sur textiles ou tissus, 
comme de s'intéresser direc
tement ou Indirectement k la 
création ou k l'exploitation de 
semblables établissements, le 
tout, en France, Jusqu'au 31 
décembre 1999 et hormis, bien 
entendu, les établissements 
qui seraient sous le contrôle 
direct ou Indirect de l s 
Société GILLET-THAON. 

Toutefois, la Société appor
teuse conserve le droit de 
s'Intéresser directement ou 
indirectement k l'exploitation 
des Industries de manipula
tions diverses sur laines et ce. 
même en France, et k toute 
époque, de conserver les par
ticipations qu'elle possède et 
même de prendre de nouvelles 
participations dans des entre
prises et affaires concernent 
des industrie* autres que 
celles ds manipulations sur 
textiles et tissus, alors mê
me que ce* industries effec
tueraient, k titre accessoire de 
leur objet principal, certaines 
préparations ou transforma
tion* sur textile* et tissus. 

ATTRIBUTIONS 

En représentation des biens 
et droits apportés, 11 a été 
sttrlbué k la Société Etablis
sements GlUet et FUS : 

1° 600.000 actions de 100 fr. 
chacune, libérées entièrement, 
de la Société NouveUe de la 
Blanchisserie et Teinturerie 
de Thaon, devenue Société 
GILLET-THAON, crééee en 
augmentation de 60.000 000 fr. 
du capital social de cette der
nier*, action* devant porter 
lea numéros de 1.800.001 k 
2.500.000 i 

2» Et 19.750 nouvelles parts 
bénéficiaires, créées sans va
leur nominale, de la Société 
Nouvelle de la Blanchisserie 
et Teinturerie de Thaon, de
vant porter les numéros ds 
37.501 k 54.250 et donner droit 
ensemble k 10 % des superbé-
néflees annuels et du bonus 
de liquidation (pourcentage k 
prendre aur la part de 80 % 
revenant au capital-action* 
dan* leadlt* superbénéfic** et 
qui a été ainsi ramené* k 
70%). 

Les actions attribuée* sont 
complètement assimilées, no
tamment en ce qui concerne 
les droits dans les bénéfice* 
(même aur la part revenant 
• u capital-action* actuel dans 
le* bénéfices report*» dos exer-
cioss 1933 et 1933 subsistant 
au bilan d* clôture d* l'axer-

aux action* anciennes d* la 
Société GILLET-THAON, l'In
térêt ou premier dividende dû 
au capital-action* aur le* bé
néfices nets par application ds 
l'article 34 (paras 2-) des sta
tuts devant, par ailleurs cou
rir, sur lea action* nouvelle», 
k partir dea résultat* afférents 
k l'exercice 1985-1934 com
mencé 1* 1" Juillet 1933. 

Les part* attribuée* ont été 

V ^ î ' .m-rrur» 

REZINO 
En d e u x minutais 
mon fou ost allumé 

Chargé, je n* m'en inquiets plus st je voit à moi occupations. 
A mon retour, il ronfle st la piècs est chaud». C'est un plaisir 
st C'est si simple i je prends un I U 1 N O , je l'enflamme, le 
pose dans le foyer, je remplis dr charbon et c'est fait. 
M Z I N O développe une énorme chaleur st porte rapidement 
tout charbon à l'incandescence. M Z I N O ne rat» jamais un 
feu. Il est propre, rapide et économique. 

I fr. 95 la boite de 5 
La M . il 20:7 fr. 50 - il 60:21 fr. - M I» : 80 fr. 

Est vante chas tous 
M a r c h a n d s d e c o u l s u r s , d r o g u i s t e s , c h a r b o n s . 
G r o s : R E Z I N O , 3 9 , r u e d o l a G a r o , B o n d y ( S o l n o ) 

fjgjr- DV 24 DÉCEMBRE au 2 JANVIER 

EXPOSITION Monstre de RENARDS ARGENTÉS 
dans les Salons d u CAFÉ D E LA CONCORDE 

Grand"Plaop — MOUSCRON 
organisée par la Maison 

AU RENARD BLANC MSSSSTSi 
crééee. Jouissance entière de 
l'exercice 193S-1934 commencé 
le 1" Juillet 1HS. c'est-k-dlre 
qus ls pourcentage leur reve
nant sur le* bénéfices an
nuel*, doit leur être servi k 
partir des résultats afférent» 
k cet exerclee, mala qu'elles 
n'ont rien k prétendre sur le* 
bénéfice» reportée dee exer
cice* antérieur* ; leur régime 
et leur» droit» «ont ceux défi
ni* el-aprèa aux articles 1J. 
34 et 37 des statuts. 
H. — AUGMENTATION DU 

CANTAL PAR CREATION 
D'ACTIONS D'APPORT ET 
CREATION DE PARTS BE
NEFICIAIRES. 
Le capital de la Société nou

velle de la Blanchisserie et 
Teinturerie de Thaon (deve
nue GILLET-THAON) a été 
augmenté U 30 novembre 1935 
de soixante million» de francs. 
par la création ses 600 000 ac
tion» de 100 francs chacune 
attribuées k la société Etaolti-
•ementa Glllet et Fil». 

Et 11 a été créé 18 750 oarts 
bénéficiaire* nouvelle», «an» 
valeur nominale, attribuées 
aussi k la Société Etablisse
ment» Glllet et Fils. 
III. — CHANGEMENT DE DE

NOMINATION DE LA SO
CIETE. 
La dénomination de la So

ciété est devenu* le 30 novem
bre 1935 : 

GILLET-THAON 
(Etabl issements Gillet et 

F u t et Blanchisserie et 
Teinturerie de Thaon 
R é u n i s ) . 
IV. — MODIFICATIONS 

A U X k ^ r c T S 
rMveese* FasstatKaesoataV ont 

été apportèea "ux srtlclé* 3. 4. 
S, 4. U. 20. 21, 22, 23. 24, 24. 
27 29, 30. 32. 34 et 37 des sta
tut* et notamment les sui
vantes : 

A. — Modification» immé
diatement en vigueur. 

Article 3 (Dénomination). — 
La rédaction i u paragraphe I 
de cet article •* été remplacée 
par la suivant* : 

« I. — La Société prend la 
» dénomination de : 

« GILLET-THAON » 
(Etablissements Glllet et Fils 

et Blanchisserie et Teintu
rerie de Thaon Réuni»). 
Article 3 (Capital social -

Augmentations . Réductions). 
La rédaction du paragraphe I 
de cet article a été remplacée 
par la suivant* : 

e I. — Le capital social est 
» fixé k deux cent cinquante 
» millions de "ranca et divisé 
» en deux mirions cinq cent 
» mille actions d* cent franc* 
» chacune, toutes entièrement 
» libérées et de même rang, s 

La rédaction du deuxième 
alinéa du paragraphe H de cet 
article a été remplacée par la 
suivante : 

* En caa d'augmentation par 
» l'émission d'action* k sou»-
» crire contre espèce*, un droit 
» de préférence k 1* aouacrlp-
» tlon d* os* actions sera ré-
» serve aux propriétaires de» 
» actions antérieurement éml-
» ses. dan» la proportion du 
» nombre de* titre* par eux 
» possédé» : le» condition» 
> d'exercice de ce droit aeront 
> déterminé*» dan» I» décision 
» d émission qui devra se con-
» former, ail y a Heu, k la 
» législation en vigueur. Ceux 
» dea actionnaire* qui n'au-
» raient paa un nombre euffl-
» sant d'action* ancienne* 
» pour obtenir un nombre en-
» tler d'actions nouvelle*, de-
» vront s'entendre avec d'»u-
» trea s'ils oét'rent exercer 
» leur droit de souscription. 
» sans qu'il fuisse résulter de 
» cette entente de souscrip-
» tlon» Indivise*. » 

Article 12 (Part» bénéficiai
res - Création et conditions). 
— La rédaction de cet article 
a été modifiée comme suit : 

1* Les trois crémiers alinéa» 
de cet article ont été rempla
cée par la rédaction eulvant* : 

< Part» ed crémière et de 
» deuxième série*. 

s i . — Origine dee deux sé-
» rie» d* paru. — A l'origine 
• de la Société. 11 a été créé 
» trente-aept mille cinq cents 
s parts bénéficiaires, sans va-
» leur nominale, portant lee 
» numéro* 1 * 37.500. qui ont 
» été attribuée», lors de la 
• constitution, k la Société 
c Blanchisserie et Teinturerie 
» de Thaon ». 

% Ce* parts, dite* d* pre-
» mlère série, donnent droit 
» ensemble k :a totalité «t. «é-
» parement, chacun» k un 
» trente-sept mille cinq cen-
» tléme de» participation* atl-
» pulées k leur profit sous Iss 
» article* 34 »t S7 cl-apréa. a 

c Elle» constituent une mas
se d» part*, dit* * ma*** dea 
parts bénéficiaire* d* premier* 
sèrls ». entièrement distincte 
de la masse constituée par lea 
paru bénéficiaire* d* deuxiè
me sert* cl-aprè* prévu* 

«En 1935. U a été créé 
1S.7S0 nouvelles part* bénéfi
ciaire*, u n * valeur nominale, 
portant le* numéro* d* 37.501 
k 54 250. qui ont été attribuée* 
k la Société « ETABLISSE
MENTS OILLET ET FILS» 

«Ces part», dites d* deu-
xlésn* «Sri*, donnant droit en
semble k U totalité st. aépa-
rément, ebaaun» à un dix-
huit mille sept eent cinquan
tième dea partutpatlons sti
pulée* k leur PToBt MU» la* 
article* 34 et 37 cl-aprè» 

* Elle* commuent un» nus-
as d* paru, dite e mssse des 
paru bénéficiaire» de deuxiè
me série ». entièrement dis
tincte de la masse constituée 
par le* parts bénéficiaires ds 
prsrolér» sérls cl-dessus pré
vu*. 

«Lee part» de» deux aérle* 
diffèrent «n outre: 

* s) par 1» point d* départ 

de leur Joulaaance. celle» de 
première «érle ayant été créées 
Jouissance de l'origine de la 
société et ayant aeulea droit, 
k ce titre, k toute répartition 
qui serait ultérieurement ef
fectuée sur le* bénéfices re
portés InscrlU au bilan de 
l'exercice 19J4-193S. — la» 
parts de deuxième série ayant 
été créées Jouissance de l'exer
cice 1935-1934. commencé le 
1" Juillet 1935; 

« b) et par la date k partir 
de laquelle elles pourront être 
rachetées, comme 11 est pré
vu cl-aprè». » 

2» Sou» le titre: «II. - Dis
positions communes aux parte 
de chacune dea deux série» ». 
ont été reproduites les dispo
sition» actuellee de l'article 12 
des statut», comprises sous les 
alinéas 4* k 15- (Inclus): 

3" La rédaction des 1«". 17». 
18* 19*. 20* et 21' alinéas de 
cet article a été aupprlmèe 
pour être reportée plu» loin 
(voir 5» ci-après): 

4- Sou» le titre: « III. - Dis
positions applicables k chaque 
série de parts », ont été re
produites les dispositions ac-
tuellea de lartlcle 12 des sta
tuts, comprises sous les ali
néas vingt-deuxième et sul-
vanU, Jusqu'au quarante-deu
xième et dernier alinéa Inclus, 
sauf que: 

a) Le premier aliéna eat li
bellé ainsi: 

« De convention expresse, 
les porteurs de paru de cha
que série seront respective
ment soumis aux dispositions 
ci-après. »; 

b) Et. au paragraphe B. lea 
mou: «en dehors du caa de 
rachat obligatoire ci-dessus 
prévu» sont remplacés pa* 
-ceuxsstU- ««&- es ters du cas 
de rachat Obligatoire cl-aprè* 
piévu *; 

Et 5". aou* le titre: «IV. -
Rachat des paru », a été In
sérée la rédaction suivante qui 
remplace la rédaction des 18* 
k 21" alinéa» actuels de l'arti
cle (comme dit cl-deesus sous 
le paragraphe 3*): 

« a) Paru de première strie. 
— L'assemblée générsle extra
ordinaire des actionnaires 
pourra décider le rachat des 
parts bénéficiaires, en tout ou 
en partie, k t o u u époque k 
partir de l'assemblée annuelle 
qui aura statué aur le* comp
te* du sixième exercice social, 
moyennant un prix égal k 
vingt fols la moyenne de» di
vidende* qui auront été dis
tribués aux part* durant les 
trois exercices ayant précédé 
le rachat, sans que le prix de 
rachat pulaa* être Inférieur k 
cinq cenU franc» par part 
(cinquante franc* par dixiè
me), — étant entendu que. 
dans le cas où des réserve* ou 
report» k nouveau auraient 
été constitué* avant prélève
ment du pourcentage revenant 
aux paru et »ub»l»ter»lent au 
bilan de clôture de l'exercice 
précédant le rachat, les drolU 
de chaque part dans ces ré
serves ou reports seraient 
ajoutée au prix obtenu par la 
capitalisation da* dividendes: 
le rachat deviendra alora obli
gatoire pour le* porteur». 

« La société pourra, en ou
tre, k t o u u époque, tralur 
avec dea porteurs Individuel
lement pour le rschat, k 
l'amiable, de leurs paru, et k 
un prix fixé de gré k gré. en 
Bourse, ou en adjudication 
publique. 

« De plus, le rachat de tout 
ou partie dea paru pourra être 
accepté par rassemblée des 
propriétaire» de parts, k toutes 
conditions que cette assem
blée appréciera. 

« En caa de rachat partie) 
obligatoire pour les propriétai
re*, le* parts k racheter pour
ront être désignées par un 
tirage au sort ; ledit rachat 
pourra aussi porter sur une 
quotité proportionnelle dea 
part* existante*, avec obliga
tion de présentation d'un 
nombre déterminé de paru, 
alors même qu'il en résulte
rait de» cessions ou achaU 
obligatoire» ds titrée. 

«Les délibérations décidant 
et. s'il y a lieu, acceptant le 
rachat et en fixant le prix, 
aeront publiée* dans un Jour
nal du eiége socisl. dans lee 
quinze Jour* de leur date. 
Cette publication rendra défi
nitive la transformation, en 
espèces, dee drolU de» pro-
prléuires de parts rachetées. 

« La part ds bénéfices et 
d'actif de liquidation revenant 
aux paru rachetées accroîtra 
celle de* actions. 

« b) Part» ds deuxième térU. 
— Le rachat des paru bénéfi
ciaires de deuxième aèrle pour
ra être décidé dans des condi
tions identiques k celles sti
pulées cl-dsssus. «ou» le para
graphe « a » pour le* part» d* 
première série, k tout* époque, 
k partir d* l'assemblée an
nuelle qui aura statué sur les 
comptes du trolslém* exercice 
suivant cel d au titre et au 
cour» duquel le* drolU desdi
tes paru dans le» bénéfices 
annuels et le* bénéfice* repor
tée auront éU entièrement 
égalités avec las drolU des 
paru d* première série. » 

« V. - Contusion de* parts 
de» deux eérlea en un* **ul* 
et mena* ma—e 

«A partir d» ressemblée 
général* ordinaire «a* action
naire* qui aura statué aur la» 

* cota-
raâa»)»| 
leut ré-

•xsTCic* social suivant oelul au 
titre ou au oours duquel 1** 
droits des part* de deuxième 
eèrte. dan* les bénéfice» an
nuels st dans les bénéfices re
portés, auront été entièrement 
égalisés avec lee droit» de» 
paru de première série, c'est-
à-dire k partir du moment où 
le» condition» dé rachat obli
gatoire éventuel de* part» de* 
deux aérle* eeront Identique*, 
la* part* bénéficiaire» d»» deux 

séries seront entièrement assi
milées par l'unification de 
leur* droits et, en conséquen
ce : 

« Auront droit ensemble k 
trente pour cent dee super-
bénéfice* snnuels st du bonus 
de liquidation; 

« Seront soumises aux mê
mes conditions ds rachat 
éventuel; 

« Constitueront une seul* et 
même maaee soumise aux mê
me» dUposltlon» et délibére
ront en commun: 

« Et perdront leur appella
tion respective de paru de 
première ou de deuxième sé
rie. » 

Article 21. — La rédaction 
de cet article a été remplacée 
par la sulvanU: 

« Il est nommé par l'assem
blée générale ordinaire, dans 
les termes des article» 32 et 
•ulvanu de la loi du 24 Juil
let 1847, un ou plusieurs corn-
mlaaalree qui «ont lnveatle de» 
attributions déurmlnéss par 
e s t u loi.» 

Article 23 (nature des as
semblées) — L* rédaction du 
dernier alinéa d* cet article 
se Urmlne alnal: 

« . .soit par lea commissai
res, conformément k la loi du 
24 Juillet 1147. » 

Article 24 (convocation, lieu 
de réunion). — Les m o u : 
« ds la loi du 1 " mal 1930 ». 
figurant en fin du premier 
alinéa du paragraphe I de cet 
article, «ont remplacé* par 
ceux-ci: «dee lois du 1 " mal 
1930 et du 13 avril 1933». 

Article 27 (assemblé* an
nuelle ou ordinaire). — Le pa
ragraphe I de cet article se 
termine stnal : « ...et designs. 
I9ica» éjphéant. le ou le* 

munératlon ». 
Article 29 (assemblée extra

ordinaire k quorum spécial ). 
— La rédaction du quinzième 
alinéa du paragraphe I de cet 
article se termine alnal : « ..k 
être ratifiée par aucune as
semblée spéciale ». 

Article 34 (Emploi des bé
néfices). — La rédaction dea 
sixième, septième et huitième 
alinéas du paragraphe I d* 
cet article a été remplacée 
par la suivante : 

« Et l'excédent des béné-
» flees appartiendra ! vingt 
» pour cent aux trente-sept 
» mille cinq cent» parts béné-
» ficlaires. numéros de 1 k 
» 37.500 : dix pour cent aux 
» dlx-hult mlll* sept cent 
» cinquante parts bénéflciai-
» re*. numéro* d» 37 501 k 

• 58.250. et solxsnte-dlx pour 
> cent sux actlona. » 

L'alinéa aulvant dudlt pa
ragraphe I de cet article com
mence désormais comme suit: 

« Les soixante-dix pour cent 
> revenant aux actlona aeront 
» k 1* disposition de l'Aseem-
> blé» générale .. (1* surplus 
» s*ns changement). » 

A la fin dudlt paragraphe I 
de cet article. Il a été ajouté 
la rédaction sulvanU : 

« (Etant entendu qu'en caa 
» de dotatton d'un fond* d* 
» rachaU de paru avant l'éga-
» Usatlon financière dea deux 
» séries de parts, les deux 
» tiers de ce fonds seront 
» affectés k un compte de ra-
» chat des parts de première 
» série et l'sutre tiers sera 
» affecté k un compte de 
» rachat de* paru de deuxlé-
» série). > 

La rédaction du paragra
phe II de cet article »• ter
mine alml : 

« ...En profiteront sulvsnt 
> leurs drolU respectifs 
» (etsnt Ici rappelé que. sul-
» vant le» dispositions de l'ar-
» tlcle 12, paragraphe I. lea 
» p a r t e bénéficiaires de 
» deuxième série n'ont sucun 
» droit »ur là distribution 
» éventuelle de» bénéfices re-
» portée »ur le* résultaU des 
» exercice» antérieurs k 
» l'exercice 1933/1934) ; elle 
» pourra aussi voter des re-
» port» k nouveau aprée la 
» distribution de l'Intérêt de» 
» actlona avec lea même* con-
» séquences en cas de répartl-
» tlon ultérieur*. » 

Et k la fin dudlt article. 11 
a été ajouté un paragraphe 
VI alnal conçu : 

« VI. — L* Conseil peut, 
» quand U le Juge convena-
» ble, mettre en distribution 
» un acompte sur les lntè-
» réu ou dividende*. » 

Article 37 (Conditions de i» 
liquidation). — La rédaction 
des sixième, septième et hui
tième alinéas de cet article a 
été remplacée par la suivante 

« Le surplus du produit de 
» la liquidation aéra réparti . 
» Vingt pour cent aux trente-
» sept mille cinq cents parts 
» bénéficiaires, numéro» d* 1 
» k 37.500 ; dix pour cent aux 
» dlx-hult mlll* **pt cent 
» cinquante paru bènéflclal-
» re», numéro* d» 37.501 k 
» 54.250, et aolxanu-dtx pour 
» cent aux acUon» (et même 
» un pourcentag* «upérieur 
> ou la totalité al. k cette 
» époque, le* paru ont été 
» rachetées en partie ou en 
» totalité). » 

La» modification» cl-dassus 
prennent effet, en c* qui eon-
cara» le» répartition», k comp
ter du début S» l'exercice 
193S-1934, eommenoé le 1er 
ju"l*t MM. 

* . - Medifieailea» qui sa
brèrent «a Tigaenr postertsu-

En outre, la réalisation d* 
l'assimilation d*» part» da* 
deux série*, laquelle aura lieu 
de plein droit k la data cl-
dsasus prévu* k l'article 12, 
paragraphe V comportera lee 
modification» lulvsntss k la 
rédaction d-deasur reproduit* 
d«a article» 12. 34 et 37 dee 
Statut* d* la Société : 

Artlcl» 11 (Création et con
ditions). — Sous cet article. 

Garanties 
La m ê m e formule, vraiment unique o u 
monde, d e goudron extrait dos Pins rno-
ritimes de Norvège, présentée sous trois 
formes: liqueur, capsules, pote pecloiole, 
donne trois garant ies de guérison des 
Voies Respiratoires, d a n s les c a s d a 

l l l r l l l , T « « X » • • e W U s l I M 
U T M M M S . V W C T I e W U M U 

Eviter la molooW en vHoksont vos bronches 
avec I* GoodVon Goyol, guéri»s*i-la, si 

"bus ISssHsjaj, s a jf»S»tBvvi du 

Exiger le «értsaMi Goudron Guyo» et vérèfaM 
I étiquette qui ooit porter le nom Guyoi en orée 
corocléres et ta signature en trois couleurs 
(violet, vert, rouge) imprimée en biais ainsi que 
l'adresse : Maison FRERE. 19. Rue Jacob. PARIS 

» >»•••> t • *>. - l'eksl i i s n l n i T t». 
U »»»s« Pas» piiliF.I» i S le. SO 

Journal S* Roub» 

sera rétablie purement et *tm-
plement la rédaction actuelle 
de l'article 12 (c'eat-k-dlre la 
rédaction primitive d» cet ar
ticle, aana tenir compta dee 
modifications ct-dessus. re
produite» non plu» que lad-
Jonction du paragraphe V cl-
daasus. k l'exception dee trou 
premier* alinéa» de l'article 
dont la rédaction sera rem
placée par la suivante : 

< A l'origine de la Société. 
» U a été créé 37.500 part* bé-
» néflclalree. sans valeur no-
» mlnale, portant lea numéros 
» de 1 k 37.500, qui ont été 
» attribuée* k la Société 
« Blanrhluerle et Teinturerie 
» de Thion », 

» En 1933 il a été créé 11.750 
» nouvelles o-ut» bénéficiaires. 
» sans valeur nominale, per-
» tant les numéros de J7.S01 
» k 54.250, i al ont été attrl-
» buèee k la Société « EUblis-
» sèment» Glllet et Fils ». 

» Ces paru sont compléu-
» ment assimilées et constl-
» tuent une seule muse. 

» Elles donnent droit en-
> semble k la totalité et, eépa-
» rément k un'cinquante-six 
» mille deux cent cînquantlé-
» m» de* participation» «tlpu-
» lèea k leur profit tous le* 
» article» 34 tt 37 cl-aprè» » 

Article 34 (Emploi de* bé
néfices). — La rédaction de» 
aixléme. septième, huitième et 
neuvième alinéa* du paragra
phe I de cet ar.lrie sera rem
placée par la suivant* : 

« Et l'excédent dea bénéfi
ce» appartiendra : trente 
pour cent aux cinquante-six 
mlll» deux cent cinquante 

» paru bénéficiaires numéro» 
»d» 1 k 54.250, et aolxanu-
» dix pour cent aux actlona » 

L'alinéa nui vient d'être 
ajouté comme dit ci-dessus k 
la fin du paragraphe I d* cet 
article aéra «upirlmé. 

II en sera de même d* l'ad-

J,n..ct!.on f , l t * , u Pkragraphe 
n dudlt article, paragraphe II 
qui, par suite, aéra rétabli 
dan* aa forma primitive 

***Jjl* *7 iCondltlon* 

dé»«*£lènr»." septième. _ _ _ _ 
m» >s>t neuvième alinéa* de 
cet article sera remplacée par 
la suivante : 

« Le surplus du produit de 
» la liquidation «era réparu : 
» trenu pour cent aux cln-
» quante-«ix mille deux cent 
» cinquante paru bénéficlal-
» re», numéro» de 1 k 54.250, 
» et soixante-dix pour cent 
» aux actions (et même un 
> pourcentage supérieur ou 
> la totalité al. k cette épo-
> que, lea parte ont été ra-
» chetéee en partie ou en 
» toUltté). » 
VI. - Conseil d'Administration 

Le Conseil d'sdmlnlstratlon 
sctuellement en exercice est 
composé comme suit : 

Président : M. le comte Jean 
PASTRE, banquier, demeu
rant k PARIS, 24. cour* 
Albert I". 

Vlce-Présldenu : 
M. Paul OILLET, Industriel. 

demeurant k LYON, 25, rue 
Chaxlères. 

M. Charles OILLET. Indus
triel, demeurent k Paria, 5, 
avenue Percler. 

Membre» : 
M. Ferdinand DELFORTRIE. 

lnduatriel, d e m e u r a n t k 
PARIS. 2. rue Albert-Samaln. 

M. François BALAT, Indus
triel, demeurant k LYON. 9, 
place Puvla de Chsvsnnss. 

M. Mare CHATIN, indus
triel, demeurant k PARIS. 2. 
rue du Oénéral-d Andlgné 

M. Daniel DREYFUS, ban
quier, demeurant k PARIS. 71. 
rue de l'Aa»omptlon. 

M. Marius RATHEAUX. ad
ministrateur de société», de
meurant k LYON, 13, ru» 
OrOlèe. 

M. José VILA MARQUES, 
industriel, demeurant k BAR
CELONE. Trafalgar. 4. 

Dépéts. — Les dépou pres
crits par la loi ont été effec
tuée le 27 décembre 1935. k 
chacun des greffes: 

Des Tribunaux de Com
merce de la Seine, de i j o a , 
Rouen, Lille, Eplnal, Amiens. 
Le Havre et Roubaix. 

Dea Tribunaux de Ire Ins
tance de* tndelys et te 
Mulhouse, 

Et dee Justice* de Paix du 
arrondissement ds Paris, 

du canton de Pttteaux, du 3* 
arrondissement Judiciaire de 
Lyon, du canton de Villeur
banne, du canton de Rouen 
i5'i. de Maromme, d* Derme-
tal (Justice* de Paix dee Can 
tons de DarmeUl et Bons), du 
1er arrondissement de sJlle, 
du canton de Haubourdln, de 
Chatel-sur-stoeell», d'Epinal, 
d'Amiens (Nord-Est), d* Cl-
sors, de Bolfeec, de Roubaix 
(Est), et du Tribunal Canto
nal de Mulhouse. 

Le dépôt effectue au Oreffe 
de la Justice d» Paix du Can
ton de Villeurbanne (dau* le 
reesort duquel ta Société est 
publiée, en raison de l'exten
sion d'exploitation qui a ré
sulté pour elle de l'apport sus-
vlsé) a compris toutes les piè
ces constitutives et modlfica-
tlves de la Société. 

Pour publication : 
Le Coniell d'Administration. 

RECHERCHE 
.as mlll» rraavs» poux cam
es. f**tn*s*uxs»»ei»» Doesk-

sueusmant garanti» turs par-
M»ai . Eortre DP.P journal d 

Brasserie impartante 
cherche ménage eérleux pour 

rouvrir 
BEAU CAFS TOUT MEUBLE 
bien situé k BaSUhalv Loy»r 
couvert Orras**» ristournas 
secordèea. Petit* caution de
mandée. Ecrire K E Journal 

CESSIONS 

Victor C0TTIGNIES 
Receveur de Loyer». M»»kl» 
de U Chambre Syndical* des 
Agents Immobiliers d* France 
Expert. Maison fondée ea 1SSS. 
48 bis, Grande-Rue, Rouksix. 
Télép. : 148.44. 

Suivant acte a*.p. sn date 
du 14/12/1935. enregistré k Rx 
le même Jour l* 7 c. 3 11 ap
pert qu* M. Joseph MARTIN 
a cédé k M. Joseph LSTEVRE. 
demeurant k Mouvaux. 105, 
rue du Château, le fond* d* 
commerce d* Débit d* Beat-
tons qu'il exploite k Roubaix 
rue de la Hall* n* 5. Oppo
sition» recevsbles au siège du 
fond» cédé. Paru au B o. le 
25 décembre 1935. 451 

ESTAMINETS 
k louer et k céder k Roubaix, 
avec et sans repris». S'ad. 
158. nie des Carllers. Tg. 13432 

BELGIQUE 
A CEDER Librairie. Papeterie, 
Journaux. Baa prix. Prendre 
adresse au Journal. T50TS 

A CEDER 
petit commerce msroqulns-
rle pspeterle dsn» vlll» Pas 
de Calsls, bien situé, rue pas
sante. Bcr. N.X.O.?. Jal. 82244 

Boucherie Chevaline 
k céder avae Café libre d* 
tout. Ecrire DC.C. Journal. 

75043 JE RECHERCHE 

CAFE LIBRE 
bien situé, 2 k 3 hecto* par 
semaine. Prière donner ren-
Mlsnamenu et prix demandé, 
i s t s w •***jtesstr. Eer mit 
HJCXJI. au- journal. * » t l 

IMMEUBLE* 
A VENDRE 

Etude de M* Paul FONTAINE. 
Docteur en droit. Notaire 
k Roubaix. et de M* Jac
ques OODftON. Docteur sn 
droit. Avoué k Ulle. 

I.lrltatlon VANDEXBERCHE 

Ville de Roabmx 
ARTICLE) 1 

17, ru» Mari» et Pierre Curie 
(ancienne rue Le mire) 

Parcelle de Terrain 

de 252 met carrés 
avec BARAQUEMENT et MA
GASIN k tuag* S» Commerce 
de Charbon». 

ARTICLE t. 
UN 

Fonds de Commerce 
de Charbons 

exploité dans ledit Immeuble 

A VENDRE 
par suite de Llcltst.on 

L'Adjudication aura Heu le 
Lundi 24 Janvier 1434. k 14 
heures, en l'Etude et par le 
Ministère de M> FONTAINE. 
Notaire k Roubaix, as, tu» 
Sarrau s 

DESIGNATION 
VILLE DE ROUBAIX 
ARTICLE PRXMISK 

UNE PARCELLE DE TER
RAIN, sis* k Roubaix. ru* 
kfart* et Pierre Curie tel-de
vant et précédemment rue 
Lrmlre). n* 17. d'une conte
nance d'après titra* d* deux 
cent cinquante-deux métré* 
carrés sn es compris moitié 
de la ru» Curie, sur laquelle 
parcelle de terrain eont éri
gée un baraquement en plan
chée et un magaaln k usage 
de commerce de charbon*, et 
tous droite d* mitoyenne-.» 
y attachés. 

Reprlee au cadastre de la
dite Vlll* de Roubaix. sous 
partie dea numéro* 144 et 
143 de la section A. pour une 
contenance de deux an» cin
quante-deux centiare». 

Ainsi que ledit bien existe. 
s'étend et s* comporte, «an* 
• ucun* exception ni réserve. 

ARTICLE DEUXIEME 
UN FONDS DE COMMERCE 

DE CHARBONS exploité dans 
l'Immeuble sis k Roubaix. ru» 
Marie et Pierre Curie, n» 17. 
lr-scrit au registre de com
merce de Roubaix. *ou* le 
n* 2SS47 et comprenant : 

1* La clientèle et l'acia-
landage j attaché». 

2» Et 1* matériel etrvknt k 
•on exploitation compre
nant : un camion plate-for
me, un cheval grta pommelé. 
un autre camion, harnais et 
un» meule. 

OCCUPATION 
L*a bien» cl d«e»u» dési

gné* sont libre* d'ooeupation. 
MJ»RS A ~^mmmmmm 

t Prtanier Article lé.éaerr. 

La vente e» poursuit ea 
rsTtu et ea exéevttoa d'un 
Jugenasot rendu par la Oh a»» 
are Su Conseil du Tribunal 
civil d» Lin», le 25 mai iris . 
enregistré, sur la requête 
présentée par : 

1* M " Suaana* Ursule 
Vandenberghe. épouse d* M. 
Armand Parnand Slot, fer
blantier, avae qui elle éstnen-
re 4 Paria. Soutevard ds 
BeUevtll*. n» S. et Vsdlt M. 

Henri AuabBSS 
i«iii»»i»i gai 

rant k as*a>> 

•onnel au besoin qu* 
•sur et autorlsar 

2» M. Lucien Henri 
Vandenberghe. 
nleeeur, demeurant ^ ^ ^ 
bslx. rue Duguwclln. n* IS. 
époux de dame Denis* Mars* 
De barge 

M. Emu* Régnier, Prési
dent honoraire du Onnaetl j e 
Préfecture Int«rdép*irteBa*ay> 
tal de Lille, demeura** k 
LUI*, rue Louls-Faur», a* U . 

Agissant sn sa qualité «e 
mandataire « ad lit**» » *e 
M"* Germaine Marie Vaadsa 
berghe. aliénée non Intel «les, 
en traitement k l'Aill» d'AMé-
nèe de Ballleul. M. ass»)s»»»r 
nommé k cette fonction, e s a -
formément k l'article SI Ae 
la lot du 30 Juin ÎSSS, *t au
torisé aux fins de* pressât»», 
sulvsnt Jugement du Tilst» 
rai Civil d» LUI*, rendu «m 
Chambre du Conseil, le é 
mal 1935. enregistré 

d'un» pars, 
4* M. Jean-Baptiste Vamlssgf-

pen, msrchsnd ds chargeas, 
demeurant k Roubaix. rue S» 
Wagram. n* 3. d'autre part. 

Ayant pour avoué Maître 
OODRON. 

Observation fait* qu* «M-
pula 1* Jugement 
M11* Oermalne Maria Va 
berghe. en «on vivant 
taire majeure, 
alon. domicilié* k •niabelg. 
•n traitement k l'asile Eta
blie d'aliénés d* Balllsul, est 
décédée en cet éubinsiasant 
le 14 Juin 1SS5. laissant pour 
seuls héritière, savoir : 

M-« Blot - Vsndenber***». 
sus-nommée, aa setur sssr-
malns. pour trois quart», et 
M Lucien Vandeueeatjfae. 
aussi sus-nommé, son trép» 
consanguin pour un quart» 

CSux-cl. ont, suivant déettt-
ratlon faite »u Greffe Su Tri
bunal civil d» LUI», l e . sa 
Novembre 1935, aocapU. sans» 
•ou» bénéfice d'Inventaire •*•>-
lomeat la*ucc*a»lon de Isékti 
ésatoktsUs Germain» aésana 
Vansanbargfc* 

S'adresser pour tou» reu-
aelgncmenu : 

1» A M» Paul FOtfT'Antss, 
Docteur en droit. Notait») S 
Roubaix. ru» Sarrau, a» 24. 
dépositaire du câbla» «a* 
charge»; _ _ _ _ 

2» A M» Jaoquee OOCSBOSI. 
Docteur *n droit. Avoué pasjr-
sulvsnt la vente, demenrsatt 
k UU*. ru* de Puttale. a» S. 

Ainsi fait e t rééssé par 
l'Avoué aouatkataé k Iill». le 
14 Décembre ISIS, 

(Signé) r 
Enregistré a ui lé 

cembre 1SSS, folio 
Reçu 11 fr. 50. 

' •SE 

Dé-

42243d 

SAISIE UETAR 

A VENDRE 
u JaurfTjsm 

es, aa Tissa 

M A I S O N 

Terrain à Bâtir 

te, boa ae-
svsntas^eat 

A VENDRE 
NORMANDIE 

PRES 1.I»1IE*JX : 
Ferme Herbagera bo 

dure grande route, des 
corpa de battaient» « 
bon état. Ooateeatw» 
hectare*. Prix 114.444. 

S4 Hectare* 
clair* de vallée, 
cèe. prix 
et revenu lnti 

Bordure rivière pesa 
neuve et rente suvtka 
Manoir ancien et SI 
de 12 hectares. 1*' St 

Très s M s a Fesaa* 
bagère dont moitié V*SSV-| 
té*. Contenance _ _ 
tare», très bon aooaa, aajal 
et électricité. PHt très ataft. 

PRSS PONT L'kTva» 
Ferme avec bonne ta» 
20 hectare» herbes»»» | 
10 plantés, très boa a 
terrain plat, état Irrs 
chable. Rapport S %. 

PRES DE CAS», k i fct-| 
lométrea d» la mer, 
belle Ferme, 24 heess 
Fond» de première eh 
bâtiment» excellents, re-1 
venu 4.50 %. 

FRStx BATETJX. 

étang, i heettu-at «e S 
très belle hautasjoa. I 
avantageux. 

kUTBTJX. té heatasas ststal 

hertiaasg 44 
•r». ktenetr 

••artte ht 
heetsua» 
leué par sosag 
nant revenu 
l'autre libre. 

—«niant é* 

apportou.se

